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appliquent l'art. 4 al. 2 de la
Constitution : dès septembre, des postes
d'apprenties contrôleuses seront

mis au concours. Formation : de 1 8 à 24
mois. Mêmes conditions de travail que
les contrôleurs (donner les ordres de
départ, atteler les véhicules, charger et
décharger les bagages, horaires
irréguliers)... mais la sacoche sera différente!

(2) A l'occasion du premier
* anniversaire

de la votation sur l'égalité, le
Bureau de la condition féminine du

Jura a sorti un nouveau bulletin
d'information, « Inform'elles ». Bravo pour
l'initiative... et pour l'excellent titre

(£•) Encore des irréductibles
tfi aux Grisons, où la commune de

Saint-Antonien-Ascharina a refusé

le droit de vote communal aux
femmes, en juin.

(••) Une femme au violon...
•Ji c'est Madeleine Caruzzo, de Sion,

qui a gagné le concours pour le

poste de premier violon du très
prestigieux Orchestre philarmonique de
Berlin qui, depuis plus de cent ans, n'a
jamais eu que des instrumentistes hommes.

(x) « Une ramoneuse
* et six peintresses »

titrait un article consacré aux
examens de fin d'apprentissage dans

le canton de Vaud. En effet, les filles
choisissent maintenant de nouveaux
métiers : une mécanicienne sur
bicyclettes et motos, une mécanicienne de
précision, une vitrière, trois « installa-
trices » sanitaires, une « factrice » de
pianos, etc.

Les garçons
•!• soutiennent l'action des filles, à

Olten, contre le cours ménager
obligatoire ; ils ont contresigné la

pétition demandant au Département de
l'instruction publique de mettre sur
pied une solution transitoire offrant à

tous les collégiens le choix entre des
activités dans le domaine social, agricole

ou ménager pendant deux semaines
sur la période scolaire.

Au Pakistan
*f la Cour suprême islamique a jugé

que la lapidation à mort des femmes

adultères étaient tout à fait
conforme aux lois islamiques. Cette
décision vient casser un précédent jugement

du Shariat qui avait estimé qu'un
tel châtiment n'était pas clairement prévu

par les lois islamiques.

f Mme Edmond Rochedieu

Une de nos très fidèles lectrices,
Mme Edmond Rochedieu de Ber-
nex (GE) est décédée cet été.

Elle a légué 500 francs à notre
journal. L'équipe de Femmes suisses

tient à exprimer ici sa
reconnaissance.

une personne
toujours bien conseillée :

187.2

La cliente
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SOCIÉTÉ
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2 - Septembre 1982 Femmes suisses


	Le carnet de FS

